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PREFECTURE DU RHONE 

 
Arrêté préfectoral n°  DRDJSCS-DDD-HELOAS-2019-01-03-183 

modifiant l’arrêté DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-07-17-173 
portant nomination des membres  

de la commission de médiation du département du Rhône 
 
 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes  
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur,  
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

Vu l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de 
la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale, 

 
Vu les articles R. 441-13 et suivants du même code, 
 
Vu l’arrêté DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-07-17-173, 
 

  
A R R E T E  

 
 
Article 1  
 
L’article 1 est modifié comme suit : 
 

3) Un collège composé des membres suivants :  
 
� Un représentant des organismes d’habitation à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte agréées en 

application de l’article L. 481-1 oeuvrant dans le département : 
 

Titulaire   Mme Nathalie BOURRET 
En remplacement de madame Isabelle NEYRON 

(Lyon Métropole Habitat) 

 
  � Un représentant des organismes œuvrant dans le département intervenant pour le logement des personnes 

défavorisées dans le parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise d'ouvrage mentionnées à l’article L. 
365-2 ou des activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées à L. 365-4 : 

 
Mme Juliette GUILLET  
En remplacement de Mme Sophie HOCQUETTE 

(Habitat et Humanisme) 

Mme Adeline SOLVAR 
En remplacement de M. Xavier DE LAVERNEE 

(Habitat et Humanisme) 

Suppléants  
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4) Un collège composé des membres suivants :  
  
 � Deux représentants des associations et organisations œuvrant dans le département dont l’un des objets est 

l’insertion ou le logement des personnes défavorisées : 
 

Mme Tamara CHABOUD (Association d’aide au logement des jeunes - AILOJ) Suppléants  
 

 
Suppléants Mme Hélène QUISSOL (Association Lyonnaise d’Ecoute et d’Accompagnement - ALYNEA) 
 M. Jean-Paul BOURGES (Association Antenne Logement) 

 
 

5) Un collège composé des membres suivants :  
  
 � Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion œuvrant dans le 

département : 
 

Suppléants  Mme Souad BENSAID (Fédération des acteurs de la solidarité – FAS) 
 

Suppléants Mme Céline MICHELLAND  (France Horizon) 
 
Article 2  
 
Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône, peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité signataire de la décision ou être contesté devant le tribunal 
administratif de Lyon territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. 

 
 
Article 3  
 
Le Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
Lyon, le 3 janvier 2019 

 
Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHÔNE

SERVICE SÉCURITÉ
ET TRANSPORTS

UNITÉ TRANSPORT
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
relatif à la réouverture du diffuseur n°31.2 de l’autoroute A6,

(Villefranche sur Saône / Ouest)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°56-1425 du 27 décembre 1956 portant règlement d’administration publique pour l’application
de la loi n°55-435 du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;

Vu le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, 8ème partie : signalisation temporaire)
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Considérant  le  retour  à  la  normale  des  conditions  de  circulation  au  niveau  du  diffuseur  n  °  31.2  de
Villefranche-Sur-Saône /Ouest ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône et du commandant du groupement de
gendarmerie de Rhône ;
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A R R Ê T E

Article 1  er

L’arrêté préfectoral n°069-2018-12-28-001 en date du 28 décembre 2018 relatif à la fermeture de la bretelle
d’accès n°31.2 (Villefranche-sur-Saône / Ouest) à l’autoroute A6 en direction de Lyon est abrogé.

Article 2

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours
contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon, 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, _ou sur
l’application www.telerecours.fr_

Article 3

- Le directeur régional Rhône de la société des autoroutes Paris-Rhin-Rhône,
- le commandant de groupement de gendarmerie départementale du Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée :

- au directeur de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé,
- au directeur départemental de la sécurité publique du Rhône,
- au directeur du service départemental-métropolitain d’incendie et de secours du Rhône,
- à l’officier du ministère public près le tribunal de police de Villefranche sur Saône,
- au directeur départemental des territoires du Rhône.

Lyon, le 29 décembre 2018

Le Préfet,

2/2
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

1 
 

 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N°DIRECCTE/SG/2018/57 

 

 
 
 

Subdélégation de signature (Unité départementale du Rhône) 
 
 
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 
 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’Etat ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de M. Marc-Henri LAZAR en 

qualité de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, responsable du pôle « politique du travail » de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de M. Jean-François BÉNÉVISE 

sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018-11-05_20 du 05 novembre 2018 portant 

délégation de signature à M. Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n°2018/45 du 08 novembre 2018 portant subdélégation de M. Jean-François 

BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à M. Jean-Daniel CRISTOFORETTI, 

responsable de l’unité départementale du Rhône ;  

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2019-01-03-002 - 20181280 SUBDELEG pref69 DIRECCTE UD interim 69 2018-57 35



2 

Vu les arrêtés du 20 décembre 2018 portant fin de fonctions de M. Jean-Daniel CRISTOFORETTI 

sur l'emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes, chargé des fonctions de responsable de l'unité 

départementale du Rhône et désignation de M. Marc-Henri LAZAR pour assurer l’intérim de ces 

fonctions à compter du 07 janvier 2019, 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
ARRETE : 

 
 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable 

de l’unité départementale du Rhône par intérim, à l’effet de signer, au nom du préfet, les décisions, 

actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), dans 

les domaines de compétences prévus à l’article 1
er

  de l’arrêté n° n° PREF_DCPI_DELEG_2018-

11-05_20 du 05 novembre 2018,  

et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc-Henri LAZAR à : 

- Monsieur Laurent BADIOU, directeur du travail ;  

- Madame Fabienne COLLET, directrice du travail ;  

- Madame Soheir SAHNOUNE, attachée principale d’administration de l’Etat ;  

- Madame Frédérique FOUCHERE, attachée principale d’administration de l’Etat ;  

- Madame Annie HUMBERT, directrice adjointe du travail 

-Madame Mathilde ARNOULT, directrice adjointe du  travail ;  

- Monsieur Erwan COPPARD, directeur adjoint du travail ; 

- Madame Gisèle FEMMELAT, inspectrice du travail. 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du 

pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à 

l'effet de signer, au nom du préfet, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à 

l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 

instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature 

prévue à l’article 2 sera exercée par : 

 

- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ; 

- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Madame Sophie MEYER, cheffe de subdivision ; 

- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département métrologie. 

 

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable 

du pôle  « entreprises emploi économie » de la DIRECCTE à l'effet de signer, au nom du préfet, 

tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subventions au titre du FISAC et à leur gestion. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Simon-Pierre EURY, la subdélégation de 

signature prévue au premier alinéa sera exercée par  Annick TATON, adjointe au responsable du 

pôle « entreprises, emploi, économie ». 

 

Article 4 : Est exclue de la présente subdélégation, la signature : 

 Des actes à portée réglementaire ; 

 Des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 

refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, sauf les actes relatifs aux refus 

d’autorisation de travail pour les étrangers et les sanctions garanties jeunes ; 

 Des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ; 

 Des conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements 

publics engageant financièrement l’État; 

 Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 

 Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 

30.000,00 euros et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100.000,00 

euros ; 

 

Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2018/35 du 08 novembre 2018 susvisé.  

 

Article 7  : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de département. 
 
 

Fait à Lyon, le 03 janvier 2019 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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Arrêté n°2018-5626 

 

Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Comité 

Départemental d’Hygiène Sociale 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-65; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1; 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune); 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013); 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5918 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Comité Départemental d’Hygiène Sociale; 

 

Considérant le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

La désignation du Comité Départemental d’Hygiène Sociale, comme centre de vaccination antiamarile pour son 

centre de vaccinations situé 26 rue du Château à Vénissieux, est renouvelée. 

 

Article 2 :  

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019.  

 

Article 3 :  

Le Comité Départemental d’Hygiène Sociale fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

…/… 
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Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2018-5627 

 

Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) de 

l’Hôpital d’Instruction des Armées Desgenettes 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-65; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1; 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune); 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013), 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5916 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) de l’Hôpital d’Instruction des Armées 

Desgenettes; 

 

Considérant le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation de l’Hôpital d’Instruction des Armées Desgenettes, situé 108, Boulevard Pinel à Lyon 3ème, 

comme centre de vaccination antiamarile est renouvelée. 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019. 

 

Article 3 :  

L’Hôpital d’Instruction des Armées Desgenettes fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

…/… 
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Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2018-5630 

 
Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) de 

l'association Isba Santé Prévention 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-65; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1; 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune); 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013); 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5919 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) de l'association Isba Santé Prévention; 

 

Considérant le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation de l'association Isba Santé Prévention comme centre de vaccination antiamarile, pour son 

centre de vaccination, situé 7, rue Jean-Marie Chavant à Lyon 7ème, est renouvelée. 

 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019. 

 

 

Article 3 :  

L'association Isba Santé Prévention fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

…/… 
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Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2018-5631 

 

Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre 

de vaccinations internationales et de médecine des voyages du Tonkin 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-65; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1; 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune); 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013); 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5913 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre de vaccinations internationales et de 

médecine des voyages du Tonkin; 

 

Considérant le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation du centre de vaccinations internationales et de médecine des voyages du Tonkin, situé 33 cours 

André Philip 69100 Villeurbanne, comme centre de vaccination antiamarile est renouvelée. 

 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019. 
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Article 3 :  

Le Centre de vaccinations internationales et de médecine des voyages du Tonkin fournit annuellement à 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au 

modèle fixé par arrêté. 

 

 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2018-10-0064 

 

Portant renouvellement de l'habilitation du Comité Départemental d'Hygiène Sociale (CDHS) pour les activités de 

vaccinations et de lutte contre la tuberculose. 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3111-11 et suivants, L3112-1 et suivants, ainsi que les 

articles D3111-22 et suivants du code de la santé publique; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 

article 199; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu l’ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

 

Vu le décret n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l’habilitation des établissements et organismes pour 

les vaccinations, la tuberculose, la lèpre et les infections sexuellement transmissibles; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes d’habilitation, en 

application des articles D.311-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3112-39 du code de la santé publique; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-5814 du 21 décembre 2012 du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-

Alpes; 

 

Vu l'arrêté n° 2015-4638 du 2 novembre 2015 du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé 

Rhône-Alpes portant renouvellement de l'habilitation du Comité Départemental d'Hygiène Sociale (CDHS) pour 

les activités de vaccinations et de lutte contre la tuberculose; 

 

Vu l'arrêté n° 2018-5632 du 8 novembre 2018 du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé 

Rhône-Alpes portant prolongation de l'habilitation du Comité Départemental d'Hygiène Sociale (CDHS) pour les 

activités de vaccinations et de lutte contre la tuberculose; 

 

Vu les rapports annuels d'activité et de performance des centres de vaccinations et des centres de lutte contre 

la tuberculose; 

 

Vu le dossier de demande de renouvellement déposé par la structure le 27 septembre 2018; 

 

 

…/… 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

L’habilitation du Comité Départemental d'Hygiène Sociale (CDHS), pour la réalisation des actions de 

vaccinations et de lutte contre la tuberculose est renouvelée. 

 

 

Article 2 :  

Le Comité Départemental d'Hygiène Sociale (CDHS) est habilité, à titre provisoire, pour une durée de six mois à 

compter du 1er janvier 2019. Deux mois avant cette échéance, le CDHS devra déposer un dossier de demande 

de prorogation de cette habilitation provisoire. 

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le code de la santé 

publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

 

Article 3 :  

Le Comité Départemental d’Hygiène Sociale fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2018-5629 

 

Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du centre 

de vaccinations internationales des Hospices Civils de Lyon 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-65; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires; 

 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1; 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune); 

 

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013); 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5915 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du centre de vaccinations internationales du 

service de parasitologie de l’Hôpital de la Croix-Rousse; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de Santé Rhône-Alpes n°2013-5914 portant désignation 

du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du centre de vaccinations internationales du 

service des maladies infectieuses de l’Hôpital de la Croix-Rousse; 

 

Considérant le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation des Hospices Civils de Lyon comme centre de vaccination antiamarile, pour le centre de 

vaccination internationale de l'Hôpital de la Croix Rousse, situé 103, Grand-rue de la Croix-Rousse à Lyon 

4ème, est renouvelée. 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1
er

 janvier 2019. 

…/… 
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Article 3 :  

Le centre de vaccinations internationales des Hospices Civils de Lyon fournit annuellement à l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle 

fixé par arrêté. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes et le Délégué 

Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et de la 

préfecture du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 décembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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